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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SURINAME 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République du Suriname (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux d’une part d’améliorer l’efficacité de l’action des autorités des deux pays 
chargées de faire appliquer la loi dans les enquêtes, les poursuites judiciaires et la préven-
tion de la criminalité par la coopération et l’entraide judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’assistance 

1.  Conformément aux dispositions du présent Traité, les Parties se prêteront mu-
tuellement assistance judiciaire dans le cadre des enquêtes, des poursuites et de la préven-
tion des délits et dans d’autres procédures en matière pénale, dans les limites de leurs lois 
respectives. 

2.  Les Parties échangeront, par l’intermédiaire de leurs autorités centrales, une liste 
des autorités habilitées à demander l’entraide judiciaire découlant du présent Traité. 

3.  L’assistance comprendra : 
a)  Le recueil de témoignages ou de dépositions de personnes, y compris par télé-

conférence ou vidéoconférence, conformément au droit interne de la Partie requise; 
b)  La fourniture de documents, pièces et autres éléments probants; 
c)  La signification d’actes judiciaires et d’autres types de documents; 
d)  La recherche ou l’identification de personnes ou d’objets lorsque ceux-ci 

s’inscrivent dans le cadre d’une demande plus étendue consistant à obtenir des éléments 
de preuve; 

e)  Le transfèrement de détenus conformément à l’article 12; 
f)  L’exécution de demandes de perquisition et de saisie; 
g)  L’identification, la localisation, le gel, la saisie, la confiscation du produit du dé-

lit et sa disposition, et une assistance dans les procédures qui s’y rapportent; 
h)  La restitution des avoirs conformément au droit interne de la Partie requise; 
i)  L’échange d’informations relatives à la législation des Parties; 
j)  Toute autre forme d’assistance qui ne soit pas contraire au droit interne de la 

Partie requise. 
4.  L’assistance sera fournie indépendamment du fait que la conduite faisant l’objet 

de l’enquête, des poursuites ou de la procédure pourrait être passible de sanction en vertu 
de la législation des deux Parties. 
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5.  Le secret bancaire ou tout autre secret de justice n’empêchera pas de prêter assis-
tance, sous réserve que le secret ait été levé par ordonnance d’une autorité judiciaire 
compétente de l’une quelconque des Parties. 

6.  Le présent Traité est destiné uniquement à l’entraide judiciaire entre les Parties. 
Ses dispositions ne feront naître aucun droit permettant à une personne privée d’obtenir, 
de supprimer ou d’exclure des éléments de preuve, ou d’empêcher l’exécution d’une re-
quête. 

Article 2. Autorités centrales 

1.  Chacune des Parties désignera une autorité centrale chargée d’envoyer et de re-
cevoir les requêtes découlant du présent Traité. Aux fins du présent Traité, les autorités 
centrales communiqueront directement entre elles. 

2.  Pour la République fédérative du Brésil, l’autorité centrale sera le Ministère de 
la justice. Pour la République du Suriname, cette autorité centrale sera le Bureau du Pro-
cureur général. 

3.  Si l’une ou l’autre Partie change d’autorité centrale, elle devra en informer 
l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 3. Refus d’assistance 

Le présent Traité est inapplicable dans les cas suivants : 
a)  Recherche, emprisonnement ou incarcération d’une personne poursuivie ou ju-

gée au pénal dans le but d’obtenir son extradition; 
b)  Exécution de condamnations pénales. 

Article 4. Restrictions en matière d’assistance 

La Partie requise peut refuser de prêter assistance si : 
a)  La requête concerne un délit au regard du droit militaire qui ne constituerait pas 

un délit au regard du droit pénal ordinaire; 
b)  L’exécution de la requête porte atteinte à sa souveraineté, à sa sûreté nationale, à 

l’ordre public ou à d’autres intérêts publics essentiels; 
c)  La Partie requise a déjà rendu un jugement ou une décision définitive à propos 

de la même personne, pour le même délit que celui présenté dans la requête; 
d)  La requête concerne un délit politique; 
e)  La Partie requise a de bonnes raisons de penser que la requête a été formulée en 

vue d’enquêter, poursuivre, sanctionner ou mener d’autres actions contre une personne en 
raison de sa race, de son sexe, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions poli-
tiques, ou que la situation de cette personne risque d’être aggravée pour l’une ou l’autre 
de ces raisons; ou 

f)  La requête n’est pas conforme aux dispositions du Traité. 
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Article 5. Forme et contenu de la requête 

1.  La demande d’assistance sera formulée par écrit. 
2.  Si la demande d’assistance est transmise par télécopie, courrier électronique ou 

autre moyen équivalent, elle sera confirmée dans des documents originaux signés par 
l’autorité requérante dans les quinze (15) jours qui suivent, à moins que l’autorité centrale 
de la Partie requise n’en dispose autrement. 

3.  En cas d’urgence, la demande peut être présentée oralement au préalable; dans 
de telles circonstances, elle devra être immédiatement complétée par télécopie, courrier 
électronique ou autre moyen équivalent, et confirmée dans des documents originaux si-
gnés par l’autorité requérante dans les quinze (15) jours qui suivent, à moins que 
l’autorité centrale de la Partie requise n’en dispose autrement. 

4. La requête contiendra les éléments suivants : 
a)  Le nom et la fonction de l’autorité chargée de la procédure concernée par la de-

mande; 
b)  La description de l’affaire concernée et de la nature de l’enquête, des poursuites 

ou de la procédure, y compris, dans la mesure où elle est connue, l’infraction pénale en 
lien spécifique avec l’affaire; 

c)  La description des éléments de preuve, des informations ou de toute autre forme 
d’assistance demandée; 

d)  L’énoncé du but pour lequel sont demandés les éléments de preuve, les informa-
tions ou toute autre forme d’assistance; 

e)  Le texte de la législation applicable en matière pénale; 
f)  L’identité, y compris, sans que cela soit limitatif, la nationalité des personnes 

faisant l’objet de poursuites, lorsqu’elles sont connues. 
5. Dans la mesure où cela s’avère nécessaire et possible, une requête comprendra 

également : 
a)  Des informations concernant l’identité et la résidence d’une personne invitée à 

témoigner; 
b)  Des informations concernant l’identité, la résidence et la relation avec les ac-

tions, d’une personne à qui il faut remettre les documents et la manière selon laquelle le 
service doit être mené à bien; 

c)  Des informations concernant l’identité et le lieu d’une personne à localiser; 
d)  La description précise du lieu à perquisitionner ou de la personne à fouiller et 

des éléments à saisir; 
e)  Une liste des questions à poser à un témoin ainsi que, en cas de nécessité, une 

description de la manière de noter ou d’enregistrer tout témoignage ou toute déclaration; 
f)  La description de toute procédure spécifique à suivre pour l’exécution de la re-

quête; 
g)  Des informations concernant les indemnités et dépenses auxquelles a droit une 

personne invitée à comparaître dans la Partie requérante; 
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h)  Toutes autres informations qui peuvent être portées à l’attention de la Partie re-
quise afin de faciliter l’exécution de la demande. 

Article 6. Langue 

1.  Les requêtes et les documents y annexés au titre du présent Traité seront accom-
pagnés d’une traduction dans la langue officielle de la Partie requise. 

2.  La Partie requise pourra faire usage de sa langue officielle lors de la fourniture 
d’assistance à la Partie requérante. 

3.  Les autorités centrales des Parties pourront communiquer en anglais, sauf dans 
les situations énumérées aux points 1 et 2 du présent article, où une autorisation préalable 
pour l’emploi de l’anglais pourra également être accordée par la Partie requise, à sa dis-
crétion. 

4.  Les traductions certifiées par l’une quelconque des autorités centrales ne nécessi-
tent aucune autre certification. 

Article 7. Exécution de la requête 

1.  La Partie requise exécutera promptement une demande d’assistance conformé-
ment à son droit interne. Les fonctionnaires compétents de la Partie requise font tout leur 
possible pour exécuter la requête. 

2.  Il sera donné suite aux demandes conformément aux lois de la Partie requise, ex-
cepté dans la mesure où le présent Traité en dispose autrement. Le mode d’exécution spé-
cifié dans la demande sera toutefois suivi sauf s’il est contraire aux lois de la Partie re-
quise. 

3.  Si l’autorité centrale de la Partie requise estime que l’exécution d’une demande 
est de nature à empiéter sur une enquête, des poursuites ou une procédure en cours sur le 
territoire de la Partie en question, elle peut reporter l’exécution ou la soumettre à cer-
taines conditions jugées nécessaires après concertation avec l’autorité centrale de la Partie 
requérante. Si la Partie requérante accepte l’assistance sous conditions, elle sera tenue de 
s’y tenir. 

4.  L’autorité centrale de la Partie requise prendra toutes les dispositions nécessaires 
pour la représentation de la Partie requérante sur le territoire de la Partie requise dans 
toute procédure émanant d’une demande d’assistance en vertu du présent Traité. 

5.  La Partie requise informera rapidement la Partie requérante du résultat de 
l’exécution de la requête. 

Article 8. Confidentialité et limites d’utilisation 

1.  La Partie requise devra, si cela lui est demandé, considérer comme confidentielle 
toute information qui pourrait dénoter qu’une demande a été déposée et satisfaite. Si la 
demande ne peut être satisfaite sans enfreindre la confidentialité, la Partie requise en in-
formera la Partie requérante qui déterminera alors la mesure dans laquelle elle souhaite 
voir satisfaire la demande. 
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2.  La Partie requérante n’utilisera pas ni ne divulguera les informations ou preuves 
obtenues en vertu des dispositions du présent Traité à aucunes fins autres que la procé-
dure mentionnée dans la demande sans le consentement préalable de la Partie requise. 

3.  Sauf indication contraire de la Partie requise lors de l’exécution de la demande, 
les informations ou les preuves, dont le contenu a été divulgué au cours d’une audience 
judiciaire ou administrative publique en rapport avec la requête, pourront, à toutes fins 
utiles, être utilisées par la suite. 

4.  Les dispositions du présent article n’empêcheront pas l’utilisation ou la divulga-
tion d’informations dans la mesure où il existe une obligation de ce faire en vertu des lois 
de la Partie requérante dans le cadre de procédures pénales. La Partie requérante notifiera 
cette divulgation à l’avance à la Partie requise, sauf s’il s’avère que cela est absolument 
impossible. 

Article 9. Coûts 

1.  La Partie requise paiera l’ensemble des dépenses engagées pour exécuter la de-
mande, à l’exception des frais suivants : 

a)  Les horaires des experts témoins, les indemnités et frais de déplacement des per-
sonnes visées aux articles 10 et 11; 

b)  Les frais engendrés par la mise en place et le fonctionnement des téléconfé-
rences, et l’interprétation de telles procédures; 

c)  Les frais liés au transfèrement des détenus conformément à l’article 12. Ces ho-
noraires, frais, indemnités et dépenses seront supportés par la Partie requérante, y compris 
les services de transcription et d’interprétation lorsque ceux-ci ont été demandés. 

2.  Si l’autorité centrale de la Partie requise informe l’autorité centrale de la Partie 
requérante que l’exécution de la demande pourrait exiger des frais ou autres ressources à 
caractère exceptionnel, ou si elle en décide autrement, les autorités centrales se concerte-
ront en vue de parvenir à un accord concernant les conditions sous lesquelles la demande 
sera exécutée et la manière dont les coûts seront alloués. 

Article 10. Recueil de témoignages et présentation des éléments de preuve 
sur le territoire de la Partie requise 

1.  Toute personne présente sur le territoire de la Partie requise qui sera appelée à 
produire des éléments de preuve en vertu du présent Traité pourra être tenue, en cas de 
besoin, à comparaître afin de témoigner ou de produire des documents, des pièces ou des 
éléments de preuve, moyennant citation à comparaître ou selon toute autre méthode qui 
pourra être autorisée par le droit de la Partie requise. 

2.  Une personne qui a été invitée à témoigner ou à produire des informations ou 
éléments de documentation sur le territoire de la Partie requise peut être tenue de ce faire 
conformément aux conditions prescrites dans le droit de la Partie en question. Si cette 
personne fait valoir un droit d’immunité, d’incapacité ou un privilège en vertu des lois de 
la Partie requérante, les éléments de preuve seront néanmoins recueillis et la prétention 
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sera portée à la connaissance de la Partie requérante afin que ses autorités se prononcent à 
cet égard. 

3.  Sur demande, l’autorité centrale de la Partie requise fournira à l’avance des in-
formations quant à la date et au lieu de l’administration des preuves découlant du présent 
article. 

4.  La Partie requise peut autoriser la présence des personnes spécifiées dans la de-
mande pendant son exécution, et permettre à ces personnes de poser des questions à la 
personne dont la déposition doit être prise. 

Article 11. Témoignage de la Partie requérante 

1.  Une demande faite conformément au présent Traité pourra solliciter une assis-
tance en vue de faciliter la comparution d’une ou de plusieurs personnes sur le territoire 
de la Partie requérante aux fins de déposer devant un tribunal, d’être identifiées lors d’une 
procédure quelconque ou d’y assister en personne d’une autre façon. La Partie requérante 
indiquera la mesure dans laquelle les dépenses seront payées. 

2.  L’autorité centrale de la Partie requise devra : 
a)  Demander à toute personne dont la comparution volontaire sur le territoire de la 

Partie requérante est souhaitée si elle accepte de comparaître; et 
b)  Informer dans les meilleurs délais de sa réponse l’autorité centrale de la Partie 

requérante. 
3.  Si les autorités centrales des deux Parties y consentent, une personne acceptant 

de comparaître sur le territoire de la Partie requérante conformément au présent article ne 
sera pas soumise à la signification d’actes de procédure, à l’incarcération ou à la limita-
tion de ses libertés individuelles pour des condamnations ou faits antérieurs à son départ 
du territoire de la Partie requise. 

4.  L’immunité prévue par le présent article prend fin quinze (15) jours après que 
l’autorité centrale de la Partie requérante a informé l’autorité centrale de la Partie requise 
que la présence de la personne en question n’est plus requise ou lorsque la personne a 
quitté le territoire de la Partie requérante et y est retournée volontairement. 

Article 12. Transfèrement de détenus 

1.  Toute personne détenue sur le territoire de l’une des Parties et dont la présence 
sur le territoire de l’autre Partie est recherchée aux fins de l’assistance prévue par le pré-
sent Traité sera transférée à cet effet si à la fois la personne en question et l’autorité cen-
trale de la Partie requise y consentent. 

2.  Aux fins du présent article : 
a)  La Partie requérante aura la charge d’assurer la sécurité de la personne transférée 

et le pouvoir comme l’obligation de la maintenir en détention sauf autorisation contraire 
de la Partie requise; et 

b)  La Partie requérante remettra la personne transférée sous la garde de la Partie 
requise dès que les circonstances le permettent et en tout cas au plus tard à la date à la-



Volume 2655, I-47237 

 177 

quelle elle aurait été remise en liberté sur le territoire de la Partie requise, à moins que les 
autorités centrales et la personne transférée n’en décident autrement; 

c)  La Partie requérante ne demandera pas à la Partie requise d’entreprendre une 
procédure d’extradition pour que la personne transférée retourne sur son territoire; 

d)  La période de garde à vue sur le territoire de la Partie requise sera déduite de la 
période de détention que doit ou devra subir la personne concernée sur le territoire de la 
Partie requérante. 

Article 13. Signification des documents 

1.  La Partie requise fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer la signification 
des documents concernant tout ou partie d’une demande d’assistance présentée par la Par-
tie requérante conformément aux dispositions du présent Traité. 

2.  L’autorité centrale de la Partie requérante transmettra toute demande de signifi-
cation d’un document exigeant la comparution d’une personne devant une autorité ou un 
tribunal dans la Partie requérante dans des délais raisonnables avant la date prévue de 
comparution. 

3.  La Partie requise renverra, dans la mesure du possible, une pièce attestant que la 
signification a été faite de la manière spécifiée dans la demande. 

Article 14. Pièces officielles 

1.  La Partie requise remettra à la Partie requérante des copies des pièces acces-
sibles au public, y compris des documents ou des informations sous quelque forme que ce 
soit, qui sont en possession des autorités de la Partie requise. 

2.  La Partie requise peut fournir des copies de tout dossier, y compris des docu-
ments ou des informations de quelque nature que ce soit, qui sont en possession de ses au-
torités mais qui ne sont pas en diffusion publique, dans la même mesure et dans les 
mêmes conditions qu’elle les mettrait à la disposition de ses propres autorités de police ou 
de justice. 

3.  Les pièces officielles fournies conformément au présent article seront authenti-
fiées par l’autorité centrale de la Partie requise. Aucune autre authentification ou certifica-
tion ne seront nécessaires pour que ces pièces soient recevables en tant que preuves dans 
des procédures menées sur le territoire de la Partie requérante. Les pièces fournies con-
formément au présent article pourront également être authentifiées selon toute autre forme 
ou toutes autres modalités éventuellement convenues entre les autorités centrales en tant 
que de besoin. 

Article 15. Mesures provisoires 

1.  Sur demande de la Partie requérante, et si la procédure recherchée dans la de-
mande n’apparaît pas comme étant irrecevable, ou inappropriée en vertu de la législation 
de la Partie requise, des mesures provisoires seront prises par l’autorité compétente de la 
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Partie requise afin de préserver la situation existante, de sauvegarder des intérêts juri-
diques menacés ou de protéger des éléments de preuve. 

2.  Lorsqu’il y a periculum in mora (péril en la demeure), si les informations four-
nies suffisent à déterminer si les conditions sont ou non remplies, ces mesures seront 
prises dès qu’une demande est annoncée. Les mesures provisoires seront révoquées si la 
Partie requérante ne présente pas la demande dans le délai prévu à cet effet. 

Article 16. Localisation, perquisition, gel et saisie 

1.  La Partie requise donnera suite à toute demande de localisation, de perquisition, 
de gel, de saisie et de remise d’un objet quelconque à la Partie requérante si la demande 
comprend les informations justifiant une telle mesure en vertu des lois de la Partie requise 
et que celle-ci est mise en œuvre conformément aux lois en question. 

2.  La Partie requise peut refuser une demande si elle concerne des actes à l’égard 
desquels les pouvoirs de localisation, de perquisition, de gel, de saisie et de livraison ne 
pourraient être exercés sur le territoire de la Partie requise dans des conditions similaires. 

3.  L’autorité centrale de la Partie requise pourra exiger que la Partie requérante ac-
cepte les conditions que la Partie requise pourra juger nécessaires pour protéger les inté-
rêts des tiers dans l’objet à transférer. 

Article 17. Restitution des documents, dossiers et pièces justificatives à la Partie requise 

L’autorité centrale de la Partie requérante renverra dès que possible l’ensemble des 
documents, des pièces ou des éléments de preuve qui lui auront été remis pour satisfaire à 
une demande en vertu du présent Traité, à moins que l’autorité centrale de la Partie re-
quise ne l’en dispense. 

Article 18. Assistance en matière de procédures de confiscation 

1.  Les Parties se prêteront assistance mutuelle en matière de procédures impliquant 
l’identification, la localisation, le gel, la saisie et la confiscation du produit du délit et des 
moyens utilisés pour commettre le délit conformément au droit interne de la Partie re-
quise. 

2.  Si l’autorité centrale de l’une des Parties apprend que le produit du délit ou les 
instruments de crime se trouvent sur le territoire de l’autre Partie et peuvent être passibles 
de gel, de saisie ou de confiscation en vertu de la législation de cette Partie, elle pourra en 
informer l’autorité centrale de l’autre Partie. Si la Partie notifiée est compétente, ces in-
formations peuvent être présentées à ses autorités afin de déterminer s’il convient ou non 
de prendre une mesure. Lesdites autorités prendront leur décision conformément à la légi-
slation de leur pays respectif, et l’autorité centrale de ce pays veillera à ce que l’autre Par-
tie ait connaissance de la mesure prise. 



Volume 2655, I-47237 

 179 

Article 19. Retour des avoirs 

1.  Lorsqu’un délit a été commis et qu’une condamnation a été obtenue sur le terri-
toire de la Partie requérante, les avoirs ayant été saisis par la Partie requise peuvent être 
restitués à la Partie requérante aux fins de leur confiscation, conformément au droit in-
terne de la Partie requise. 

2.  Si elle saisit ou confisque des avoirs qui constituent des fonds publics, que ces 
fonds aient été ou non blanchis, et ayant été détournés au préjudice de la Partie requé-
rante, la Partie requise restituera les avoirs saisis ou confisqués, diminués des frais de réa-
lisation occasionnés à la Partie requérante. 

3.  Les droits revendiqués par les victimes et les tiers de bonne foi sur ces avoirs se-
ront respectés. 

4.  La restitution aura lieu, en règle générale, sur la base d’un jugement définitif 
rendu sur le territoire de la Partie requérante; la Partie requise peut toutefois restituer les 
avoirs avant la conclusion de la procédure conformément à son droit interne. 

5.  Le partage des avoirs n’est pas couvert par le présent Traité. Les Parties con-
viennent, néanmoins, de négocier, dans le futur, un instrument qui envisagera la possibili-
té de partager des avoirs qui sont le produit d’un crime ou en découlent. Cet instrument ne 
sera pas applicable au cas mentionné au paragraphe 2 du présent article. 

Article 20. Informations spontanées 

1.  L’autorité centrale d’une Partie peut, sans demande préalable, transmettre des in-
formations à l’autorité centrale de l’autre Partie, lorsqu’elle considère que la divulgation 
de ces informations pourrait aider la Partie qui les reçoit à lancer ou mener des enquêtes 
ou des procédures, ou déboucher sur une demande de cette Partie en vertu du présent 
Traité. 

2.  La Partie qui fournit les informations, conformément à son droit interne, impose 
des conditions sur leur utilisation par la Partie qui les reçoit, qui sera tenue de respecter 
ces conditions. 

Article 21. Compatibilité avec d’autres accords 

L’assistance et les démarches exposées dans le présent Traité n’empêcheront aucune 
des Parties de prêter assistance à l’autre Partie sous le couvert d’autres accords interna-
tionaux auxquels elle peut être partie, ou selon les dispositions de son droit interne. Les 
Parties s’accordent également assistance sous le couvert de tout autre accord, arrangement 
ou disposition pratique éventuellement applicable entre leurs services répressifs. 

Article 22. Consultation 

Les autorités centrales des Parties se consultent, sur demande, en ce qui concerne 
l’interprétation, l’application et la mise en œuvre du présent Traité soit de façon générale, 
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soit concernant un cas particulier. Elles peuvent également convenir de toute mesure pra-
tique nécessaire pour faciliter cette exécution. 

Article 23. Ratification et entrée en vigueur 

1.  Le présent Traité sera ratifié, et les instruments de ratification seront échangés 
dès que possible. 

2.  Le présent Traité entrera en vigueur dès l’échange des instruments de ratifica-
tion. 

3.  Les demandes faites dans le cadre du présent Traité peuvent s’appliquer aux in-
fractions commises avant son entrée en vigueur. 

Article 24. Dénonciation 

1.  L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin au présent Traité moyennant un 
préavis écrit signifié à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

2.  Le Traité prendra fin six (6) mois suivant la date de notification. 
3.  Les demandes faites avant ce préavis écrit, ou reçues durant la période de notifi-

cation de six (6) mois, seront traitées conformément au présent Traité. 

Article 25. Règlement des différends 

Les Parties s’efforceront de régler les différends qui pourraient surgir au sujet de 
l’interprétation ou de l’application du présent Traité par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé le présent Traité. 

FAIT à Paramaribo, le 16 février 2005, en double exemplaire, en langues portugaise, 
néerlandaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de différence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

CELSO AMORIM 

Pour le Gouvernement de la République du Suriname : 

MARIA ELIZABETH LEVENS    


